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Objet : votre courrier concernant l’accès aux émissions de la RTS

Monsieur le Chef des Affaires Juridiques,

Votre courrier du 11 janvier 2016 a retenu notre attention. Curieusement, vous écrivez à Captvty,
qui n’est ni une personne ni une société, mais un logiciel, et vous vous adressez à Captvty comme
s’il était propriétaire du site captvty.fr !

Vous nous expliquez en début de lettre avoir récemment appris l’existence de Captvty ; pourtant, la
création du programme date de juillet 2011 et l’accès aux contenus proposés par la RTS a été ajouté
en août 2012.

Captvty est un agrégateur de liens vers des contenus licites non protégés, et non une plateforme de
mise à disposition de programmes. Il s’apparente aussi à un magnétoscope et permet à l’internaute
d’exercer son droit à la copie privée d’œuvres légalement publiées.

Captvty n’enfreint aucune loi. Comment les équipes techniques de la RTS pourraient-elles ignorer
qu’un contenu, s’il est proposé en  streaming,  est nécessairement accessible et susceptible d’être
téléchargé par un navigateur ou logiciel assimilé tel que Captvty ? Ne contournant aucune mesure
technique  de  protection,  ce  dernier  ne  permet  d’ailleurs  pas  aux  utilisateurs  de  visionner  ou
d’enregistrer les contenus faisant l’objet de telles mesures.

Nous ne nous attarderons pas sur les CGU du site Web de la RTS : leur mise en ligne ne suffit pas à
créer  pour  les  utilisateurs  des  obligations  de nature contractuelle.  Et  sachez  enfin  que nous ne
sommes en aucune façon concernés par les contrats que vous signez avec vos partenaires et qui
n’engagent que vous.

En conclusion, il est évident que vos services informatique et juridique étaient en mesure d’étudier
le fonctionnement du logiciel Captvty, la consultation de la page http://captvty.fr/faq#legal devant
aussi vous mettre sur la voie pour vous éviter d’écrire des âneries. Or, vous avez sciemment choisi
de communiquer vos allégations mensongères à OVH – l’hébergeur de captvty.fr – démontrant une
volonté de nuire, ce dont nous prenons acte. En Suisse comme en France, la calomnie est punie par
la loi, selon les dispositions de l’article 174 du Code pénal suisse.

Salutations distinguées.

Captvty.fr

Copie à OVH SAS, diffusion Web


